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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 29 octobre 2025 
 
 
[…] 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès aux documents 
 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue à la Commission 
par courriel le 2 octobre 2025. Votre demande visait à obtenir des renseignements ou 
des documents que vous identifiez comme suit : 
 

« Par la présente, j'aimerais obtenir une copie des échanges écrits (courriels, 
correspoindance lettres) intervenus entre la Commission municipale et la Ville de 
Huntingdon (y incluant les élus et les officiers) pour les années 2022, 2023, 2024 
et 2025. » 

 
 
DÉCISION 
 
La Commission ne peut faire droit que partiellement à votre demande. 
 
En effet, votre demande portait sur l’ensemble des communications avec la Municipalité 
de Huntingdon, sans préciser le type de dossier visé. Étant donné l’étendue des 
compétences exercées par la Commission, nous répondrons à votre demande en les 
regroupant par type, soit : les compétences exercées par les membres (fonctions 
juridictionnelles et administratives), celles de la Vice-présidence à la vérification, ainsi 
que celles de la Direction des enquêtes et des poursuites en intégrité municipale. 
 
Dans le cadre des compétences exercées par les membres, la Commission a ouvert, 
pour la période visée, uniquement deux dossiers de demande de révision périodique 
de la reconnaissance d’exemption de taxes foncières, soit les dossiers CMQ-65631-
001 et CMQ-58806-002, dans lesquels elle a communiqué avec la Municipalité de 
Huntingdon. Vous trouverez, ci-joint, copie de ces communications. 
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En ce qui a trait aux compétences exercées par la Vice-présidence à la vérification, 
nous constatons que les documents demandés ne peuvent vous être transmis. En 
effet, l'article 41 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, ci-après Loi sur 
l’accès), reproduit en annexe, permet à un organisme public de refuser, dans 
certaines circonstances, de confirmer l’existence ou de donner communication de 
renseignements contenus dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction de vérification, prévue par la loi.  
 
Dans le cadre de ses vérifications en vertu de la Loi sur la Commission municipale 
(RLRQ, c. C-35), la Commission exerce une fonction de vérification des comptes 
et des affaires des municipalités et des organismes municipaux. Conformément à 
cet article, la divulgation de tel renseignement ou document serait susceptible, 
notamment : 

 
« 1° d’entraver le déroulement d’une opération de vérification; 
 
2° de révéler un programme ou un plan d’activité de vérification; 
 
3° de révéler une source confidentielle d’information relative à une vérification; 
[…] ». 

 
 
Suivant cette disposition, nous ne pouvons vous donner accès aux renseignements 
ou aux documents visés par votre demande puisque cet accès risquerait d’entraîner 
l’une des conséquences prévues par cette disposition. 
 
De plus, l’article 86.9 de la Loi sur la Commission municipale prévoit que les 
membres de la Commission, son secrétaire, ses employés, ses experts ou 
techniciens ne peuvent être contraints, entre autres, de produire un document ayant 
trait à un renseignement obtenu dans l’exercice de leurs fonctions de vérification. 
 
En ce qui a trait aux compétences exercées par la Direction des enquêtes et des 
poursuites en intégrité municipale (DEPIM), nous ne pouvons confirmer l’existence de 
documents qui seraient en notre possession. 
 
En effet, en vertu des articles 26.2 et 29.1 de la Loi facilitant la divulgation des actes 
répréhensibles à l’égard des organismes publics, applicables à la Commission en vertu 
de l’article 30 de la même loi, les enquêtes de la DEPIM sont menées privément et nul 
n’a droit d’accès à de tels renseignements. 
 
 

… 3 



 

 

3 
 

 
 
Également, conformément à la jurisprudence applicable à la notion de « secret du 
délibéré », les immunités conférées aux juges des tribunaux supérieurs s’appliquent 
aux enquêtes réalisées par la DEPIM en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête. 
 
Finalement, l’article 28 de la Loi sur l’accès oblige un organisme public à refuser, dans 
certaines circonstances, de confirmer ou d’infirmer l’existence de renseignements 
contenus dans un document qu’il détient dans l’exercice d’une fonction, prévue par la 
loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des infractions aux lois 
ou encore d’en donner communication. Nous vous référons plus particulièrement aux 
paragraphes 1˚, 2˚, 3˚, 5˚ et 9˚ de cet article. 
 
Suivant ces dispositions, nous ne pouvons vous confirmer l’existence, au sein de notre 
organisme des renseignements visés par votre demande. 
 
 
RECOURS 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (art. 135 et s.), faire une 
demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la Commission 
d’accès à l’information dans les trente (30) jours qui suivent la date de la présente 
décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de 
recours. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
La responsable de l’accès aux documents,  
 
ORIGINAL SIGNÉ 
 
Me Anne-Marie Simard Pagé 
 
p. j.   
 
• Communications à la Municipalité de Huntingdon dans les dossiers CMQ-65631-

001 et CMQ-58806-002 
• Articles 26.2, 29.1 et 30, Loi facilitant la divulgation des actes répréhensibles à 

l’égard des organismes publics 
• Articles 28, 41 et 51, Loi sur l’accès 
• Article 86,9, Loi sur la Commission municipale 
• Avis de recours

















De: 

A: 

Cc: 

Objet: 

Date: 

Pièces jointes : 

Importance : 

Boîte Taxes 
"dg@villehuntinqdon.com" 

"carolvoa□olabe11e 
CMQ-58806-003 / Royal canadian Legion Huntingdon Branch 81 / Consultation 
21 avril 2022 10:55:00 
Formulajre.pdf 
lmage00S.jpg 
jmage006.png 
imaqe007.pnq 
Haute 

Madame Denyse Jeanneau 
Greffière 
Ville de Huntingdon 

c. c. Madame Carolyn A Labelle
Présidente
Royal Canadian Legion Huntingdon Branch 81

Madame, 

L'organisme mentionné en titre a obtenu le 24janvier 2013, une reconnaissance aux fins de 
l'exemption des taxes pour l'immeuble situé au 8 rue Fairview à Huntingdon.

Dans le cadre de la révision périodique de sa reconnaissance, l'organisme a complété et a fait 
parvenir le formulaire de révision mis à sa disposition par la Commission municipale dont copie vous 
est transmise pour consultation. À noter que les documents complémentaires à sa demande ne sont 
pas joints au présent courriel et vous seront communiqués uniquement si vous souhaitez en obtenir 
une copie en formulant une demande à cet effet à la Commission en répondant au présent courriel. 

La Municipalité a 90 jours à compter de ce jour pour transmettre à la Commission son opinion à
l'égard de la demande de reconnaissance de l'organisme. Aussi, afin d'accélérer le traitement du 
dossier, nous vous saurions gré de soumettre cette demande à la considération du conseil le plus tôt 
possible et de nous informer de sa décision dans les meilleurs délais. 

La résolution doit être transmise par courrier électronique à la messagerie taxes@cmq.gouv.qc.ca. 
Nous vous invitons à mentionner dans le courriel si, advenant la tenue d'une audience, la 
municipalité souhaite être présente ou non. 

Pour plus d'informations sur le processus de traitement des demandes d'exemption de taxes par la 
Commission, vous pouvez consulter le site Web de la Commission ou encore communiquer avec 
nous aux coordonnées ci-dessous. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

� Z'� Technicienne en administration I Secrétariat et Greffe I Commission municipale du Québec 1 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau. mezzanine Aile Chauveau, Québec (Québec) G1 R 4J31 
1 Tél.: 418 691-2014, faire le 1, puis le poste 81810 ou sans frais 1866 353-6767 I 
J_Téléc.: 418 644-46761 taxes@cmQ.gouv.Qc.ca I Site web: www.cmg.gouv.gc.ca 

[lj •. 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 







Il 
ORGANISME DEMANDEUR

Nom et adresse de l'organisme 

Nom complet de l'organisme 

Royal Canadian Legion Huntingdon Branch 81 

Adresse de correspondance - numéro civique et rue : 

B rue Fairview 

Municipalité : 

Huntingdon 

Province: 

Québec 

Nom du dirigeant 

Carolyn A Labelle 

Titre ou fonction 

President 

Téléphone du dirigeant 

(450) 601-3735

Adresse de courriel du dirigeant 

carolynannlabell 

Nous sommes représentés par un avocat 
D Oui [!:] Non 

Nom de l'avocat 

Société ou cabinet : 

Adresse - numéro civique et rue 

Numéro de dossier : 

CMQ - 58806-002 

Code postal : 

J0S lH0 

Télécopieur du dirigeant 

Municipalité : Code postal : 

Province: 

Québec 

Téléphone de lavocat Télécopieur de lavocat 

Adresse de courriel de lâvocat 





















De: 

A: 

Cc: 

Objet: 

Date: 

Pièces jointes : 

Importance : 

Madame, 

Boite Taxes 

"Greffe@villehuntlnqdon.com" 

"carolvoaoolabelle 
Accusé de réception Opinion CMQ-58806-003 Légion Royale Canadienne succ.81, Huntingdon 
1 juin 2022 10:48:00 

5952 - appui à la Légion royale canadienne - Exemption de taxes auprès de la CMO.pdf 
imaqe008.png 
;maae009.png 
imaqe010.1pq 
image0ll.ipq 
Haute 

J'accuse réception de l'opinion de la Ville de Huntingdon relativement à la demande de 
reconnaissance aux fins d'exemption de taxes formulée par l'organisme mentionné en titre. 

Je prends en note que vous avez transmis copie de l'opinion à l'organisme. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

'!)� L� 1 Technicienne en administration I Secré tariat et Greffe I Commission municipale du Québec 1 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau, mezzanine Aile Chauveau, Québec (Québec) G1R 4J3I 
1 Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis le poste 83936 ou sans frais 1 866 353-6767 I 
1 Téléc .: 418 644-46761 taxes@cmqwuv.qc.ca I Site web: www.cmq.gouv.qc.ca 

[iJ ,[ij 

AVIS DÉ CON FIDENfiALiTÉ '·-- ---

Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur immédiatement. 

De: Denyse Jeanneau [mailto:Greffe@villehuntingdon.com] 
Envoyé : 1 juin 2022 08:59 
À: _Boîte Taxes <taxes@cmq.gouv.qc.ca> 
Cc: carolynannlabelle 
Objet: Appui pour exemption taxes - Légion royale Canadienne Huntingdon 

Bonjour, 

Les membres du conseil municipal de la Ville de Huntingdon ont adopté une résolution pour 
accorder son appui à la Légion royale canadienne de Huntingdon dans leur demande de 
reconnaissance aux fins d'exemption de taxes auprès de la Commission municipale. 

Vous trouverez ci-joint la résolution no. 22-05-02-5952. 

Merci et bonne journée, 

1 Denyse Jeanneau 





ORIGINAL SIGNÉ                                    ORIGINAL SIGNÉ



De: 

A: 

Cci: 

Objet: 

Date: 

Pièces jointes : 

Importance : 

À l'attention de 

Carolyn A Labelle 

Présidente 

Boîte secretariat 
"dg@villehuntinqdon.com"; "caro!ynannlabe:"o 
st-Laurent. Martin {CMO} 
CMQ-58806-003 / Notification / Décision Légion Royale canadienne succ.81, Huntingdon et Ville de Huntingdon / 
Demande d'exemption de taxes 
15 juillet 2022 11: 13:00 

32337-22 - 58806-003.pdf 
lmageO0l.png 
jmage002.png 
Haute 

Légion Royale Canadienne succ81, Huntingdon 

DenyseJeanneau 

Greffière 

Ville de Huntingdon 

Objet : CMQ-58806-003 / Notification/ Décision Légion Royale Canadienne succ.81, Huntingdon 

et Ville de Huntingdon / Demande d'exemption de taxes 

Bonjour, 

Vous trouverez, ci-joint, une copie de la décision rendue par la Commission municipale du Québec 

relativement à l1objet mentionné en titre. 

li est à noter que par souci de réduire son empreinte environnementale la Commission favorise la 

transmission de ses décisions par courriel, par conséquent aucune copie papier ne vous sera 

transmise. 

Veuillez recevoir nos salutations cordiales. 

Marie Dacquin I Technicienne en administration 
Secrétariat et Greffe 
Commission municipale du Québec 

10, rue Pierre-Olivier Chauveau 
Mezzanine, aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis# 83110 
marie.dacquin@cmq.gouv.qc.ca 
www.cmq.gouv.qc.ca 

·a:u
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De: 

A: 

Cc: 

Boîte Taxes 
"anik.derepentiony 
"da@vilfehuntJngdon.com" 

Objet: 

Date: 

Avis de révision périodique/ CMQ-65631-001 / Les Habitations des Tisserandes/ Demande d'exemption de taxes 
25 août 2025 16:03:00 

Pièces jointes : Lettre Ayis de révision périodlaue.pdf 
CMO-65631-001 Déçjsion du 18-07-2016.pdf 
image004,png 
image00l.jpg 

Importance : Haute 

Au dirigeant de l'organisme 

Les Habitations des Tisserandes 

c.c Madame Denyse Jeanneau

Greffière

Ville de Huntingdon

Madame, Monsieur, 

La Loi sur la fiscalité municipale prévoit la révision périodique de la reconnaissance accordée par la 

Commission municipale du Québec aux fins d'exemption des taxes foncières, et ce, à tous les neuf 

(9) ans.

Ainsi, afin d'obtenir la confirmation de cette reconnaissance, je vous invite à prendre connaissance 

des documents ci-joints et à nous retourner le formulaire et les documents requis via notre 

plateforme JurisÉvolution. 

Meilleures salutations, 

*** Veuillez prendre note qu'aucune copie papier ne suivra*** 

• 

Ahlem Rziga I Technicienne en administration

514 873-3031 poste 30922 

Commission municipale du Québec 
1 O. rue Pierre-Olivier Chauveau 
Mezzanine, aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R4J3 
Tél.: 418 691-2014 / 1-866-353-6767 
Taxes@cmq.gouv.qc.ca 
WW'l'[.cmq.gouv.qc.ca 
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AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 

Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l"expéditeur immédiatement. 



























Il 
ORGANISME DEMANDEUR

Nom et adresse de l'organisme 

N�m complet de l'organisme : 

Les Habitations des Tisserandes 

Adresse de correspondance - numéro civique et rue : 

90 rue West· 

Municipalité : 

Huntingdon 

Province: 

Québec 

Nom du dirigeant 

Joanie Gravel 

Titre ou fonction 

Directrice générale 

Numéro de dossier : 

CMQ - 65631 (29377-16) 

Code postal 

JOS lHO 

Téléphone du dirigeant Télécopieur du dirigeant 

(450) 957-8557

Adresse de courriel du dirigeant 

joanieg.hdths� 

Nous sommes représentés par un avocat 

D Oui � Non 

Nom de l'avocat: 

Société ou cabinet : 

Adresse - numéro civique et rue 

Municipalité : 

Province: 

Québec 

Code postal : 

Téléphone de !avocat Télécopieur de lllvocat 

Adresse de courriel de lllvocat 
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Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (RLRQ 
chapitre D-11.1) 
 
 
CHAPITRE VI 
 
POUVOIRS ET IMMUNITÉS 
 
26.2. Le Protecteur du citoyen exerce privément les fonctions qui lui sont attribuées par la 
présente loi. 
 
[…] 
 
 
29.1. Malgré toute loi au contraire, nul ne peut être contraint de faire une déposition portant sur 
un renseignement qu’il a obtenu dans l’exercice de la fonction de Protecteur du citoyen, de vice-
protecteur, de fonctionnaire ou d’employé du Protecteur du citoyen ou de responsable de la 
gestion de l’éthique et de l’intégrité ni de produire un document contenant un tel renseignement. 
 
Malgré les articles 9, 83 et 89 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), nul n’a droit d’accès ou de 
rectification à l’égard d’un tel renseignement. 
 
CHAPITRE VII 
 
PROTECTION CONTRE LES REPRÉSAILLES 
 
30. Les articles 26.2 à 29.1, 32 et 33.1 s’appliquent au commissaire à l’éthique et à la déontologie 
et à la Commission municipale du Québec, avec les adaptations nécessaires, à l’égard des 
enquêtes qu’ils mènent et des autres actes qu’ils accomplissent en vertu de la présente loi. 
 
En ligne : Légis Québec (gouv.qc.ca)

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/d-11.1


 

2 / 2 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ chapitre A-2.1) 
 
Article 28 
 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement contenu dans un document qu’il détient dans l’exercice d’une fonction, prévue par 
la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des infractions aux lois ou dans 
l’exercice d’une collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d’une telle 
fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un organisme exerçant 
des fonctions juridictionnelles; 
 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un programme ou 
un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois; 
 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou qui en est l’objet; 
 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage d’une personne 
chargée d’assurer l’observation de la loi; 
 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant 
compétence hors du Québec; 
 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 
 
9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa cause. 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par règlement 
conformément aux normes qui y sont prévues, à l’égard d’un renseignement que cet organisme 
a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d’une enquête faite par ce service et 
ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles 
d’être commis ou commis au sein de l’organisme par ses membres, ceux de son conseil 
d’administration ou de son personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa 
divulgation serait susceptible d’avoir l’un des effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du 
premier alinéa. 
 
1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14. 
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A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 
 
Article 41 
 
41. Le vérificateur général ou une personne exerçant une fonction de vérification dans un 
organisme public ou pour le compte de cet organisme peut refuser de confirmer l’existence ou de 
donner communication d’un renseignement dont la divulgation serait susceptible : 
 
1°  d’entraver le déroulement d’une opération de vérification; 
 
2°  de révéler un programme ou un plan d’activité de vérification; 
 
3°  de révéler une source confidentielle d’information relative à une vérification; ou 
 
4°  de porter sérieusement atteinte au pouvoir d’appréciation accordé au vérificateur général par 
les articles 38, 39, 40, 42, 43, 43.1 et 45 de la Loi sur le vérificateur général (chapitre V-5.01). 
 
1982, c. 30, a. 41; 1985, c. 38, a. 82; 2006, c. 3, a. 18. 
§ 7.  — Restrictions inapplicables 
2006, c. 22, a. 22. 
 
 
Article 51 
 
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet copie 
au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations conformément à l’article 
49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, le cas 
échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du chapitre IV 
et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En ligne : Légis Québec (gouv.qc.ca)

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1
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C-35 - Loi sur la Commission municipale 
 
Article 86.9 
 
86.9. Malgré toute autre loi générale ou spéciale, ni les membres de la Commission, ni son 
secrétaire, ni ses employés, ni ses experts ou techniciens ne peuvent être contraints de faire une 
déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans l’exercice de leurs fonctions de vérification 
ou de produire un document contenant un tel renseignement. Un juge de la Cour d’appel peut, 
sur demande, annuler sommairement toute procédure entreprise ou décision rendue à l’encontre 
du présent alinéa. 
 
Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire prévu au Code de 
procédure civile (chapitre C-25.01) ne peut être exercé ni aucune injonction accordée contre la 
Commission, les employés qu’elle dirige ou les experts ou techniciens dont elle retient les 
services lorsqu’ils agissent en leur qualité officielle dans l’exercice de leurs fonctions de 
vérification. 
 
2018, c. 8, a. 114. 
 
En ligne : Légis Québec (gouv.qc.ca)  
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-35
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander 
à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 
 
Tél : (418) 528-7741  
Téléc : (418) 529-3102 
 

MONTRÉAL 
 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 
 
Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (514) 844-6170 

 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou 
sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas 
considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans 
les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour 
répondre à une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
En ligne : https://www.cai.gouv.qc.ca/uploads/pdfs/CAI_FIC_Avis_Recours.pdf?gt=AVIS  

https://www.cai.gouv.qc.ca/uploads/pdfs/CAI_FIC_Avis_Recours.pdf?gt=AVIS



